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Compte rendu comité de pilotage du site 

Natura 2000 Haute vallée de l’Essonne 

 

 30 novembre 2017  

à Etampes 

 

Présents : Mme Marylène VERGNOL (Département de Seine-et-Marne DEEA/SIREN) ; Mme 

Danièle ZANEBONI (ENE) ; Mme Camille HUGUET, Mme Maria GALET, M. Aurélien GASSER M. Alain 

FONTAINE (NaturEssonne) ; Mme Marie-Laure COUDIN, M. Robert SCHOEN, M. Fabrice PRUVOST 

(DDT 91) ; Mme Alix REISSER (DDT77) ; M. Mme Helen HENDERSON (Maire de Nanteau-sur-

Essonne) ; Mme Claire BINNERT (CRPF) ; M. Patrick PAGES (Commune de Prunay-sur-Essonne) ; 

Mme Camille GUERIN, M. Jean-Jacques BOUSSAINGAULT (Parc naturel régional du Gâtinais 

français).  
 

Excusés : M. Alexandre EMERIT (PNR Gâtinais français) ; Mme Sylvie FORTEAUX (DRIEE) ; M. 

Benoît VINCENT (CORIS) ; M. HERBLOT (Chambre interdépartementale d’agriculture) ; M. WEGNEZ 

(CBNBP) 
 

Ordre du jour  
1.  Sensibilisation des propriétaires 

2.  Rencontres d’acteurs 

3.  Suivis scientifiques 

4.  Communications  

5.  Perspectives 2017 

6.  Questions diverses. 

 

Documents en pièce jointe   
Présentation Power point de la réunion, Parc naturel régional du Gâtinais français 

 

    



2 

SOMMAIRE 

 

1. Sensibilisation des propriétaires ................................................................................. 3 

1.1 Animation des Chartes Natura 2000 ..................................................................... 3 

1.2 Animation auprès du grand public ....................................................................... 3 

1.3 Projet de contrat ...................................................................................................... 4 

1.4 Évaluation des incidences des projets ................................................................. 4 

2. Les rencontres d’acteurs ............................................................................................ 4 

2.1 Accueil des partenaires sur le site ......................................................................... 4 

2.2 Participation à la vie du réseau au-delà du site Natura 2000 .......................... 5 

3. Suivis scientifiques et techniques .............................................................................. 6 

3.1 Suivi des populations de Vertigos .......................................................................... 6 

3.2 Suivi des milieux ouverts .......................................................................................... 6 

3.3 Protocole de suivis des pelouses sèches .............................................................. 7 

4. Information, communication et sensibilisation ....................................................... 7 

4.1 Outils de communication ....................................................................................... 7 

4.2 Fiche info n°7 ............................................................................................................ 7 

5. Les perspectives 2017 ................................................................................................. 7 

6. Questions et remarques ............................................................................................. 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 

1. Sensibilisation des propriétaires 

Rappel : Le site Natura 2000 « Haute Vallée de l’Essonne » s’étend sur 971 hectares et sur deux 

départements : Essonne et Seine-et-Marne.  

La propriété privée est très morcelée : 315 propriétaires fonciers pour plus de 1 000 parcelles. Le 

nombre de propriétaires est donc très important, ce qui implique d'identifier les secteurs à enjeux 

sur le site et les propriétaires concernés. 

1.1 Animation des Chartes Natura 2000 

Rappel : Plusieurs chartes Natura 2000 ont été signées ces dernières années par les propriétaires 

concernés sur le site de la Haute Vallée de l’Essonne (9 chartes représentant une surface de 404 

ha, soit 41,6 % de la surface totale du site). 

2 chartes ont été renouvelées et validées par les DDT en 2016, 2 autres Chartes sont en cours de 

renouvellement et devraient être validées par les DDT début 2017.  
 

Tableau n°2 : Bilan des chartes Natura 2000 signées depuis 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 Animation auprès du grand public 

Afin de faire connaitre le site Natura 2000 aux propriétaires et aux utilisateurs, plusieurs journées 

thématiques ont été proposées.  

Les invitations ont été envoyées :  

-  par la fiche info n°7 (250 courriers) 

-  par la fiche info Forêt envoyé à 1500 propriétaires 

CHARTE Natura 2000 mises en place sur le site de la Haute Vallée de l'Essonne

Bénéficiaire Communes concernées Milieux concernés

Propriétaire A Buno Bonnevaux (91) Milieu forestier 13 ha / 13 ha 6 mai 2011

Propriétaire B 52 ha 88 ha 140 ha 27 mai 2011

Propriétaire C 154 ha 12 ha 166 ha

Propriétaire D Buno-Bonnevaux (91) 20 ha / 20 ha

Propriétaire E Buthiers (77) Forestier 2,3 ha 2,3 ha 25 avril 2012

Commune de Buthiers Buthiers (77) / 40 ha 40 ha 5 avril 2011

Buthiers (77) / 15 ha 15 ha 5 avril 2011

Prunay-sur-Essonne (91) 3 ha / 3 ha

Propriétaire F Buno-Bonnevaux (91) 4,8 ha / 4,8 ha

Surface en 

Essonne (91)

Surface en Seine-

et-Marne (77)

Surface 

totale

Date de 

signature

Boigneville (91), Buno 

Bonnevaux (91),  

Nanteau-sur-Essonne (77)

Milieux ouverts sur coteaux, 

marais, forestiers, cours d'eau et 

berges 

Boigneville (91), Buno 

Bonnevaux (91),  

Nanteau-sur-Essonne (77)

Milieux ouverts sur coteaux, 

marais, forestiers, cours d'eau et 

berges 

11 décembre 

2011

Milieux ouverts sur coteaux, 

marais, forestiers, cours d'eau et 

berges 

14 février 

2012

Milieux forestiers, marais, berges 

et cours d'eau

Base de loisirs et de plein 

air de Buthiers

Milieux ouverts des coteaux, 

forestiers, marais, berges et 

cours d'eau

Commune de Prunay-sur-

Essonne

Milieux forestiers, marais, berges 

et cours d'eau

25 octobre 
2012

Milieux forestiers, marais, berges 

et cours d'eau

13 novembre 

2012

En cours de renouvellement 
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La première journée avait le thème : « Reconnaissance des arbres et arbustes », s’est déroulée le 

vendredi 29 avril 2016. 

4 personnes étaient présentes (6 inscrits). 

Il s’agissait d’une promenade sur la commune de Buthiers, en milieux humides et milieux secs.  

 

La deuxième journée avait le thème : « Rivières et forêts, des milieux riches. Rendez-vous dans les 

marais ! », elle s’est déroulée le vendredi 20 mai 2016. 

4 personnes étaient présentes.  

Il s’agissait d’un parcours le long des marais de Prunay-sur-Essonne, pour observer les oiseaux, les 

batraciens, les lépidoptères, les odonates, les Vertigo et la végétation. 

 

La dernière journée avait pour thème : « Les pelouses, ce n’est que de l’herbe ! Détrompez-vous, 

venez-voir par vous-même ! », elle s’est déroulée le vendredi 10 juin 2016 

Il s’agissait d’un parcours le long des pelouses sèches de Buno-Bonnevaux, pour observer les 

oiseaux, les lépidoptères, et la végétation de ces milieux secs. 

 

1.3 Projet de contrat 

Sur la commune de Prunay-sur-Essonne, la commune possède des parcelles dans le marais. Ce 

marais tend à se refermer. 

Il est envisagé de mener un contrat de réouverture de milieux humides en cours de fermeture 

(HIC 6430 Mégophorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires).  

Plusieurs réunions ont eu lieu avec la commune. Et une visite de terrain a réuni la DDT 91, le 

CBNBP, l’association de chasse, le maire ainsi que le Parc. Cette visite avait pour but de définir 

les travaux envisageables.  

Par la suite l’animatrice du site a réalisé des visites avec des entreprises locales afin d’établir des 

devis prévisionnels.  

La Commune devra participer aux travaux s’ils sont réalisés par une entreprise, à hauteur de 20% 

de la facture.  

Les travaux concernent une parcelle d’environ 3 ha, dont 1,4 ha devront être fauchés (avec 

export si possible), et 30 peupliers devront être abattus.  

 

1.4 Évaluation des incidences des projets 

La ville de Malesherbes a demandé une validation de leur Evaluation des incidences suite à 

l’ajout d’un parcours cycliste sur la course Rose.  La partie pédestre reprend exactement le tracé 

de l’année précédente, l’évaluation d’incidence n’a pas été modifiée.  

La course pédestre est mise en place sur les communes de Malesherbes et Nanteau-sur-Essonne. 

Le tracé du parcours ne passe pas au sein du site de la Haute vallée de l’Essonne. 

 

2. Les rencontres d’acteurs 

2.1 Accueil des partenaires sur le site 

Accueil d’un groupe de stagiaires venant de l’ENA. Le groupe était constitué de directeurs et de 

chargés de mission sur l’environnement ou Natura 2000, venant d’Europe et du Maghreb.  

Le site Natura 2000 Haute vallée de l’Essonne a servi de site de démonstration pour connaitre les 

enjeux Natura 2000 au niveau national et la mise en place concrète, sur le terrain et avec les 

acteurs, de ces politiques européennes.  Madame le Maire de Nanteau-sur-Essonne était 

présente lors de cette rencontre.  
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Accueil d’une délégation de Bulgarie, venue en France dans le cadre d’un projet Life mené par 

le Parc de Alpilles. Leur venu sur le site Natura 2000 HVE leur a permis de connaitre l’application 

française du système Natura 2000.  

2.2 Participation à la vie du réseau au-delà du site Natura 2000 

Intitulé de la réunion Organisateurs Thème Lieu Durée 

Journées d'échanges techniques 

du réseau Natura 2000 en Seine-et-

Marne, 

DDT 77 
Journées 

d'échanges 
Balloy 1 jour 

La journée départementale de Seine-et-Marne, organisée par la DDT 77 pour les animateurs 

Natura 2000 du département s’est déroulée sur un site Natura 2000 de Balloy. Le matin a permis 

de faire un bilan des actions menées dans le département au cours de l’année, l’après-midi 

était consacré à une prospection naturaliste sur le Lanius collurio (Pie-grièche Ecorcheur). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6 

3. Suivis scientifiques et techniques 

3.1 Suivi des populations de Vertigos 

L’étude spécifique (financée par la DRIEE) relative au suivi des populations de Vertigos dans les 

marais du site Natura 2000 devait être réalisée en 2016. Les démarches administratives ont été 

lancées : marché public, analyse des réponses, choix du prestataire.  

Toutefois en raison des conditions météorologiques, l’inventaire a été annulé. En effet, les zones 

humides concernées par ces inventaires étaient en partie ou totalement submergées, ne 

permettant pas la réalisation complète du protocole. Ce protocole d’inventaire nécessite de 

prélever un échantillon de sol.  

Ces suivis seront réalisés en 2017, sous réserves  des réponses au marché public. 

 

3.2 Suivi des milieux ouverts 

Des relevés faunistiques et floristiques ont été réalisés, avec l’accord du propriétaire, sur le site où 

ont été effectués les travaux de restauration de la pelouse calcaire (contrat Natura 2000 non 

agricole – non forestier) de mars à octobre 2016. 

Les inventaires floristiques :  

Des inventaires floristiques ont été réalisés sur le site des Canches, pelouses sèches ayant été ré-

ouvertes en septembre 2013 dans le cadre du contrat Natura 2000. Les sorties terrain étaient 

effectuées une fois par mois, de mars à octobre. A chaque relevé, les mêmes zones sont 

inventoriées selon un chemin permettant de parcourir l’ensemble des pelouses. 

Ces inventaires floristiques ont été effectués par l’animatrice, ils permettent d’évaluer la réaction 

du milieu et de la flore présentent suite aux travaux de réouvertures.  

Les résultats ont pu être comparés avec les inventaires réalisés en 2013, 2014 et 2015.  

Trois zones ont été distinguées lors de ces inventaires :  

- pelouse écorchée, fortement dégradée ou « sable blanc », peu calcaire, sur la pente du 

coteau, 

- pelouse écorchée à chaméphytes ou « sable gris », fortement calcaire, sur le haut de la 

pente et les arêtes, 

- grande clairière dans un pré-bois en fond de vallon, sable limoneux, sol calcaire, 

En 2016, les conditions météorologiques ont influencé le développement de certaines espèces, 

la phase de forte pluie entre mai et juin a ralenti le développement de beaucoup de plantes, 

puis la phase de sécheresse entre juillet et septembre a favorisé certaines espèces. Cette année 

encore, les graminées se sont particulièrement développées. Des espèces adaptées aux 

pelouses sèches, tels que l’Hélianthème des Apennins ou la Germandrée feuille de chêne, se 

sont mieux développées que l’année précédente.  

Le développement du troène est suivi pour connaitre l’impact du débroussaillage de 2013 sur le 

milieu. Bien qu’ayant repris de la souche sur plusieurs zones du site, le troène ne se développe 

pas fortement, les chevreuils ont d’ailleurs un rôle d’abroutissement important. Des travaux de 

débroussaillage devraient être envisagés au cours de l’année 2017 car certaines zones sont 

envahies par les ronces, le bouleau et la viorne lantane.  

Les inventaires seront poursuivis en 2017, et des propositions de débroussaillage seront proposées 

au propriétaire en cours de l’année 2017. 
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3.3 Protocole de suivis des pelouses sèches 

Un protocole de suivi des pelouses sèches a été mis en place par le Conservatoire botanique 

national du Bassin parisien (CBNBP), sur 3 sites Natura 2000. Le protocole a été élaboré et testé 

sur le site des Pelouses calcaires du Gâtinais, le site de la Vallée de la Juine et sur la Haute vallée 

de l’Essonne en 2014, puis reproduit et corrigé en 2015.  

En 2016, 2 transects ont été installés sur les pelouses sèches du site HVE.  

4. Information, communication et sensibilisation 

4.1 Outils de communication 

Un Document de vulgarisation et communication sur les Vertigos a été 

édité par le Parc naturel régional du Gâtinais français.  

Le texte a été écrit en partenariat avec M. Vincent, les schémas sont tirés 

de documents de M. Vrignaud.  

Cette publication est à destination du grand public : les utilisateurs et les 

propriétaires des milieux. Elle a été distribuée dans les communes du site, 

et ponctuellement lors de la rencontre de partenaires, d’usagers et de 

propriétaires.  

4.2 Fiche info n°7 

La fiche Info n°7, publiée en début d’année 2016 a été envoyée à tous les propriétaires du site, 

et aux habitants des communes concernées.  

Elle contenait un rappel de la démarche Natura 2000 ainsi qu’une invitation, avec coupon-

réponse pour participer aux balades thématiques.  

5. Les perspectives 2017 

• Poursuite de l'animation : 

 Rencontre des propriétaires pour le renouvellement des Chartes  

(4 chartes à renouveler) 

 Rencontre des propriétaires pour la signature de nouvelles Chartes  

 Mise en place de chantiers Nature avec IME ou BTS 

• Suivis scientifiques :  

 Milieux ouverts :  

• inventaires floristiques sur les pelouses calcaires où ont été effectués les 

travaux en 2013,  

 Protocole de suivi des pelouses sèches 

 Milieux humides :  

• Inventaire Vertigo (sous réserve de financement) 

• Inventaire STELI (Libellules) 

 Communication sur les chartes déjà renouvelées 

 Sites Internet :  

•  mise à jour du site propre à la HVE (http://seine-et-marne.n2000.fr/natura-2000-

en-seine-et-marne/haute-vallee-de-l-essonne) 

•  mise à jour du site du PNR (http://www.parc-gatinais-francais.fr/natura-2000-le-

site-de-la-haute-vallee-de-lessonne/) 

 Evaluation d’incidences : Suivi des dossiers et accompagnement des communes 
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 Comité de pilotage annuel (octobre-novembre 2017) 

 Fiche Info n° 9 

 Mise à jour du SUDOCO 

 Demande de financement et demande de paiement  

6. Questions et remarques 

Claire BINNERT du CRPF rappelle que le Castor est arrivé dans le secteur du site Natura 2000. 

L’ONEMA a récemment publié des articles sur ce sujet.  

Il est rappelé qu’en début d’année 2017, une réunion de cadrage sera organisée par la DDT77, 

en présence de la DDT91, de la DRIEE et du Parc afin d’orienter les priorités d’animations pour 

2017.  

 

Il est aussi rappelé, qu’il est possible de demander une régulation du niveau d’eau dans les 

marais avant la période d’inventaire des Vertigo afin de permettre l’accès à toutes les zones 

concernées.  

 

 

 

 

 

 

 

 


